Règlement division déficients visuels
	Catégories
	Contenu technique

Programme de 2min (+/- 10’)

Eléments requis pour toutes catégories d’âge

	1* avec guide

2* avec guide

3* sans guide
	(2 éléments sauts maximum au choix entre : saut de valse, demi-flip,  demi-lutz, salchow, boucle-piqué.
(1 pirouette au choix de 3 tours minimum, pirouette deux pieds autorisée.

(Et au choix :

   -spirale d’attitudes comprenant au minimum une attitude de 3’,

    ou

   -séquence de pas (couvrant au minimum une demi-ligne droite ou un demi-cercle)


-Toutes les déductions seront de 0,50 points.

-Les demi-sauts seront valorisés comme les simples et le saut de valse comme un axel.

-La pirouette debout sur deux pieds sera créditée comme USp1 et la pirouette debout de base sera réévaluée en USp2.

Catégories :

1 les non-voyants avec guide :


Absence de perception de la lumière dans chaque œil, à la perception de la lumière, mais incapacité de reconnaître la forme d’une main à n’importe quelle distance et dans n’importe quelle direction.

2 les très mal voyants avec guide :


Acuité visuelle jusqu’à 2/60e et ou un champ visuel de moins de 5 degré.

3 les mal voyants :


Acuité visuelle comprise entre 2/60e et 6/60e au meilleur œil après correction et un champ visuel compris entre 5 et 20 degré.

Les non éligibles : acuité visuelle supérieure à 6/60e et ou un champ visuel de plus de 20 degré.

